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que les déchets provenant de la démolition 
soient évacués conformément à la législation en 
vigueur. 

(10 

La démolition ou la réparation des bâtiments, 
constructions, ou installations qui menacent 
ruine en raison d’une calamité naturelle 
reconnue, pour autant que la démolition ou la 
réparation soit ordonnée par le bourgmestre en 
application de l’article 135, §2, de la nouvelle loi 
communale. 

La réparation s’entend comme étant les actes et 
travaux ne portant pas atteintes aux structures 
portantes du volume construit. – AGW du 9 
septembre 2021, article 1er, 1°) 

x  x 

C Véranda 

 

1 

Conforme aux prescriptions décrétales et 
réglementaires du plan de secteur ou aux 
normes du guide régional d’urbanisme. 

Une seule par propriété c’est-à-dire qu’il n’existe 
pas d’autre véranda sur la propriété et qu’il 
n’existe pas plus d’un volume secondaire sur la 
propriété. 

Situation : érigée en contiguïté avec un bâtiment 
existant, à l'arrière de ce bâtiment par rapport à 
la voirie de desserte. 

Implantation : à 2,00 m minimum de la limite 
mitoyenne. 

Superficie maximale de 40,00 m². 

Volumétrie : sans étage, toiture plate ou à un 
versant ou plusieurs versants 

Hauteurs maximales calculées par rapport au 
niveau naturel du sol et pour autant que le 
niveau de gouttière soit inférieur au niveau de 
gouttière du volume principal et aux conditions 
cumulatives suivantes :  

a) 3,00 m sous corniche ; 

b) 5,00 m au faîte ; 

c) le cas échéant, 3,20 m à l'acrotère. 

x  x 
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Matériaux : structure légère et parois 
majoritairement en verre ou en polycarbonate 
tant en élévation qu’en toiture 

2 
La construction d’une véranda d’une superficie 
maximale de 40,00 m2 qui ne remplit pas les 
conditions visées au point 1. 

 x x 

3 

La démolition d’une véranda pour autant que les 
déchets provenant de la démolition soient 
évacués conformément à la législation en 
vigueur. 

x  x 

D Création d’un ou 
plusieurs 
logements 

1 

La création d’un deuxième logement dans un 
bâtiment pour autant que les actes et travaux de 
transformation ne requièrent pas l’intervention 
obligatoire d’un architecte. 

 x x 

2 
La création d’un logement qui ne remplit pas les 
conditions visées au point 1 ou la création de 
plusieurs logements dans un bâtiment. 

 x  

E Placement 
d’installations et 
construction ou 
reconstruction 
d’un volume 
annexe tels que : 
 

• garage, 

• atelier, 

• pool house, 

• dalle de 
stockage, 

• bâtiments 
préfabriqués, 

• … 
 
 
 

 

1 

 

 

 

 

 

 

Conforme aux prescriptions décrétales et 
réglementaires du plan de secteur ou aux 
normes du guide régional d’urbanisme. 

Un seul par propriété c’est-à-dire qu’il n’en 
existe pas d’autre sur la propriété. 

Non destiné à l’habitation (ou à l’hébergement 
touristique - AGW du 8 décembre 2022, article 
1er, 3°). 

Situation : 

• Sauf lorsqu’il s’agit d’un volume destiné à 
un véhicule motorisé, il est érigé à l'arrière 
d’un bâtiment existant. 

• Lorsqu’il s’agit d’un volume destiné à un 
véhicule motorisé, ce volume est en 
relation directe avec la voirie de desserte et 
le plan de l’élévation à rue du volume 
annexe n’est pas situé au-delà du plan de 
l’élévation arrière du bâtiment principal.  

Implantation : à 2,00 m minimum de la limite 
mitoyenne. 

Superficie maximale : 40,00 m².  

x  x 


